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Lorsque s'est tenu le Congrès de La Havane, 
il était entendu que la criminalité, dont les 
dimensions étaient internationales, progressait 
à une vitesse alarmante. 

Le Congrès a adopté des normes 
sur les points suivants:
• Principes fondamentaux relatifs au 

traitement des détenus 
• Principes directeurs des Nations Unies pour 

la prévention de la délinquance juvénile 
• Règles des Nations Unies pour la protection des

mineurs privés de liberté 
• Principes de base sur le recours à la force 

et l'utilisation des armes à feu par les 
responsables de l'application des lois 

• Principes directeurs applicables au rôle 
des magistrats du parquet 

• Principes de base relatifs au rôle du barreau
• Règles minima des Nations Unies pour l'élaboration

de mesures non privatives de liberté

Il a également adopté les textes suivants:
• Traité type d'extradition 
• Traité type d'entraide judiciaire 

en matière pénale 
• Traité type sur le transfert des 

poursuites pénales 
• Traité type relatif au transfert de la surveillance des

délinquants bénéficiant d'un sursis à l'exé cution de la
peine ou d'une libération conditionnelle

Prévention et répression du crime organisé et
mesures contre le terrorisme
Le Congrès a recommandé que soient menées des
recherches sur la structure du crime organisé et des 
évaluations des contre-mesures existantes, et que soit
renforcée la coopération internationale en
matière de lutte contre le terrorisme. Il a
également recommandé que se tienne à
Paris, en 1991, un sommet ayant pour objec-
tif la création d'une commission intergou-
vernementale pour la prévention du crime et
la justice pénale qui serait le principal
organe directeur de l'ONU en la matière. 

Le huitième Congrès
a recommandé d'engager

une action contre le crime
organisé et le terrorisme sur

le thème “La coopération
internationale dans le

domaine de la prévention
du crime et de la justice

pénale au XXIe siècle” 

HUITIÈME CONGRÈS DES NATIONS UNIES 
pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants
La Havane (Cuba)
22 août-7 septembre 1990

127 États +++ 46 ONG +++ 1 127 participants
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La capitale égyptienne a accueilli le Congrès de 1995, 
qui a été le premier à comporter des ateliers techniques
faisant partie intégrante de ses travaux. Ces ateliers ont
débattu des stratégies visant à prévenir la criminalité
violente, de l'informatisation des activités de justice
pénale, du rôle des médias dans la prévention du crime
et de l'extradition.

Thèmes abordés pendant le Congrès:
• Lutte contre la criminalité transnationale et 

la criminalité organisée
• Rôle du droit pénal dans la protection de 

l'environnement
• Systèmes de justice pénale et de police
• Stratégies de prévention de la criminalité 

dans les zones urbaines
• Criminalité juvénile

Coopération internationale et assistance 
technique pratique en vue du renforcement 
de la primauté du droit 
Le Congrès a attribué un rang de priorité élevé à la
coopération technique et aux services consultatifs offerts
par l'Organisation des Nations Unies pour aider les États
Membres à atteindre les objectifs de prévention du crime
à l'échelle nationale et internationale et à améliorer les
mesures visant à combattre la criminalité. Il a notam-

ment recommandé que soient mis en place des 
programmes de formation et que soient menées des
études sur le terrain et des études pratiques aux 
niveaux régional, sous-régional, national et local.

Instituts constituant le réseau du Programme 
des Nations Unies pour la prévention du crime 
et la justice pénale
En 1995, l'Institut national pour la justice du Ministère
de la justice des États-Unis et le Centre international
pour la réforme du droit criminel et la politique en
matière de justice pénale de Vancouver (Canada) ont
rejoint le réseau du Programme des Nations Unies pour
la prévention du crime et la justice pénale. Les instituts
constituant ce réseau mènent des recherches, diffusent
des informations et dispensent des formations et une
assistance technique.

Le neuvième Congrès
a orienté sa réflexion sur la
coopération internationale

et l'assistance technique
pratique en vue du ren-

forcement de la primauté
du droit sous le thème

“Plus de justice:
la sécurité pour tous”

NEUVIÈME CONGRÈS DES NATIONS UNIES 
pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants
Le Caire (Égypte)
28 avril-5 mai 1995

138 États +++ 73 ONG +++ 1 899 participants
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Près de 2 000 participants se sont réunis
dans la capitale autrichienne en 2000 à 
l'occasion du premier Congrès contre le 
crime du nouveau millénaire. Le thème 
du Congrès était le suivant: “Criminalité 
et justice: relever les défis du XXIe siècle”.

Thèmes et ateliers du Congrès:
• Promotion de l'état de droit et renforcement

du système de justice pénale
• Coopération internationale pour 

lutter contre la criminalité 
transnationale organisée

• Prévention efficace de la 
criminalité: comment suivre 
le rythme des innovations

• Lutte contre la corruption 
• Délits liés à l'utilisation du 

réseau informatique 
• Participation de la collectivité à 

la prévention de la criminalité 
• Les femmes et le système de 

justice pénale 

Déclaration de Vienne sur 
la criminalité et la justice
Le dixième Congrès a adopté par acclamation la
Déclaration de Vienne sur la criminalité et la justice, par
laquelle les États Membres se sont engagés à prendre
des mesures résolues et rapides pour réprimer le terror-
isme, le trafic d'êtres humains, le trafic illicite d'armes à
feu, le trafic de migrants et le blanchiment d'argent, ainsi

qu'à intensifier la lutte internationale con-
tre la corruption, en insistant sur le fait
qu'il était nécessaire d'élaborer un nouvel
instrument juridique international en sus
de la Convention des Nations Unies con-
tre la criminalité transnationale organisée.

Instituts constituant le réseau 
du Programme des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la 
justice pénale
De concert avec les instituts régionaux 

et les instituts associés du réseau du Programme des
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice
pénale, l'Institut interrégional de recherche des Nations
Unies sur la criminalité et la justice a aidé à organiser les
ateliers, continuant ainsi d'aider la communauté interna-
tionale à renforcer la coopération dans le domaine de la
prévention du crime et de la justice pénale.

Le dixième Congrès a adopté
la Déclaration de Vienne,

par laquelle les États Membres
se sont engagés à prendre des

mesures au niveau international
pour lutter contre la corruption

DIXIÈME CONGRÈS DES NATIONS UNIES
pour la prévention du crime
et le traitement des délinquants
Vienne (Autriche)
10-17 avril 2000

137 États +++ 58 ONG +++ 1 902 participants
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Thèmes du Congrès:
Les questions thématiques suivantes ont été 
traitées:

•	 �Mesures efficaces contre la criminalité 
transnationale organisée

•	 �Criminalité économique et financière:  
défis pour le développement durable

•	 �Corruption: menaces et tendances au  
XXIe siècle 

•	 �Coopération internationale contre le 
terrorisme et lien entre le terrorisme  
et d’autres activités criminelles 

•	 �Application effective des normes: 50 années 
d’action normative en matière de prévention 
du crime et de justice pénale

Ateliers traitant des questions suivantes:
•	 �Formation sur la justice pénale 

internationale pour l’état de droit

•	 �Enquête sur les meilleures pratiques 
des Nations Unies et d’autres entités 
concernant le traitement des détenus 
dans le système de justice pénale

•	 �Approches pratiques en vue de prévenir 
la délinquance urbaine

•	 �Lien entre le trafic de drogues et 
d’autres formes de criminalité organisée: 
lutte internationale coordonnée

•	 �Stratégies et meilleures pratiques visant 
à prévenir la surpopulation carcérale

Le onzième Congrès a adopté  
la Déclaration de Bangkok, 

document politique fondamental  
qui jette les bases de l’intensification 

de la coopération et de  
la concertation internationales et 

montre la voie à suivre pour prévenir 
la criminalité et la combattre.

11
Onzième Congrès des Nations Unies
“Synergies et réponses: alliances 
stratégiques pour la prévention du 
crime et la justice pénale”
Bangkok (Thaïlande)
18-25 avril 2005 

129 États +++ 35 ONG +++ Plus de 3 000 participants






